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Correspondance : AFCN - Rue du Marquis 1 bte 6A - 1000 Bruxelles 

Numéro d’entreprise : BE 0254.487.220   

De plus amples renseignements quant à cet objet peuvent être obtenus auprès de :  

  

Tél.: +32 (0)2 289 21 11 

 

 

 

 

 

 

 

Bruxelles, 3 juillet 2025 

 

Votre courrier  Vos références Nos références Annexe(s)  
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Objet : LTO T3 – Approbation du redémarrage de Tihange 3 en vue de la poursuite de l’exploitation 

 

 

Cc : EBL:    

            

  

   

   Bel V:  

 

 

 

  

 

 

Le 1er juillet 2025, l’AFCN a approuvé le plan d’action global pour le LTO de Tihange 3 (référence du 

courrier : 2025-07-01-NLE-5-1-7-FR). L’AFCN a alors rappelé que le redémarrage de Tihange 3 en vue 

de la poursuite de son exploitation est soumis à une approbation spécifique de l’AFCN. 

 

Cette approbation est requise avant de quitter l’état d'arrêt à froid (passage du mode 5 au mode 4, ce 

qui correspond au dépassement de 90°C pour la température moyenne de l’eau du circuit primaire). 

Pour obtenir cette approbation, Electrabel doit satisfaire à toutes les attentes de l'AFCN devant être 

remplies avant le redémarrage, c’est-à-dire : 
 

- Toutes les action dont la deadline est antérieure au redémarrage de Tihange 3 ont été mises en 

œuvre et sont clôturées par l'Autorité de sûreté ; 

- L’AFCN a approuvé le planning de résorption des JCO et NCR, et la justification des écarts qui 

n’ont pas pu être résolus avant le redémarrage ; 

- L’AFCN et Bel V ont été informés de l'état d’avancement des activités LTO et des progrès 

réalisés ;  

- Electrabel confirme, sur base d'une analyse et en tenant compte de tous les aspects pertinents, 

que Tihange 3 est prêt pour le redémarrage et une nouvelle période d'exploitation de 10 ans.  
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